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STRATEGIE OR 
FONDS DE SOUTIEN AUX INITIATIVES TRANSFRONTALIERES 

 

Résumé : Dans le cadre du Fonds de Soutien aux Initiatives Transfrontalières (FSIT), il est 

proposé de de subventionner la Maison de la Citoyenneté Mondiale (MCM) à 

hauteur de 1 500 € pour son projet de « Caravane européenne de l’espoir ». 

 

Ce rapport a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission Actions, Relations 
Internationales et Promotion du Bilinguisme lors de sa réunion du 25 septembre 

2020. 

 

Le projet de « Caravane européenne de l’espoir » s’inscrit dans la continuité des rencontres du 

réseau des 4 frontières (France, Suisse, Allemagne et Autriche) organisées par la Maison de 

la Citoyenneté Mondiale. En 2019, la rencontre transfrontalière avait pour thème « ils sont 

souvent sans revenus, sans toit, sans travail mais pas sans utopies réalistes ». Différents 

ateliers, notamment sur la démocratie active, les revenus pour les plus démunis, la 
communication, et surtout la poursuite des actions, ont fait émerger le projet de « Caravane 

européenne de l’espoir ». 

 

L’idée est de découvrir les expériences citoyennes novatrices dans les différents territoires 

traversés. La caravane passera ainsi par BERLIN, HANOVRE, COLOGNE, ARNHEIM, 

BRUXELLES, COLOMBEY LES BELLES, BALE, MULHOUSE, LES VOIVRES, SAINT-DIZIER 
et PARIS, donc par le Rhin supérieur et au-delà. 

 

Les différentes actions du projet se dérouleront entre le 1er septembre 2020 et le 

25 juin 2021 : échanges, déplacements, ateliers, débats, mais aussi la réalisation de fiches 

d’expérience, d’un ouvrage et d’une vidéo. Il est également prévu de développer un modèle de 
séjour/voyage citoyen au niveau européen liant tourisme, visites d’expériences et innovation 

sociale. 

 

Le départ de la caravane était prévu pour septembre 2020, mais a été reporté au printemps 

2021. Des actions sont tout de même prévues dès fin septembre à FREIBURG et MULHOUSE. 
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La Maison de la Citoyenneté Mondiale a bénéficié des aides départementales suivantes au 

titre du FSIT : 2 000 € en septembre 2017 pour la rencontre transfrontalière « Voisins 

solidaires », 1 000 € en 2018 et 2 000 € en 2019 pour les rencontres d'échanges du réseau 

des 4 pays frontaliers. 

 

Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant : 
 

Dépenses Recettes 

Matières et fournitures 

Location de salle 

1 000 € 

1 000 € 

Ressources propres  

Subventions :  

Département du Haut-

Rhin 

1 000 € 

 

3 000 € 

Publicité, communication 3 000 € Ville de Mulhouse (sollicité) 800 € 

Frais de déplacement 9 200 € Fonds de la présidence 
allemande de l’UE (sollicité) 

 
4 000 € 

Frais d’hébergement 6 000 € Armuts Konferenz 

(association allemande) 

6 000 € 

Frais de restauration  5 000 € CARITAS Freiburg 3 000 € 

Charges de personnel 
administratif 

1 500 € Fondation suisse (sollicitée) 
Autres recettes (cotisations, 

dons, legs) 

4 000 € 
4 900 €  

Personnel bénévole 6 000 € Bénévolat 6 000 € 

    

TOTAL 32 700 € TOTAL 32 700 € 

 

 

Le Fonds de Soutien aux Initiatives Transfrontalières (FSIT) est sollicité à hauteur de 3 000 €.  

Au vu de l’intérêt du projet pour la coopération transfrontalière, il est proposé l’attribution 

d’une subvention de 1 500 € à la Maison de la Citoyenneté Mondiale, au titre du Fonds de 

Soutien aux Initiatives Transfrontalières, pour ce projet. 

 

* * * * * 

 

En conclusion, je vous propose d’accorder et autoriser le versement d’une subvention de 

1 500 € à la Maison de la Citoyenneté Mondiale pour son projet d’organisation du projet 

« Caravane de l’espoir ». 
 

Cette subvention sera prélevée sur le programme F712, imputation 65-048-6574-2677-114 

du Budget départemental 2020. Elle sera versée en 2020, avant la fin du projet, à titre 

exceptionnel. Il sera précisé au porteur que l’aide devra être remboursée si le projet ne se 

réalise pas dans les conditions prévues. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

  

 
 


